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REPUBLIQUE DU BENIN

Fra“ mit`Ius● Ce‐Travall

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRttT N° 2016・289 DU 03 MA12016
portant r6tablissement de l′ accord‐ Cadre entre l′ Etat et

l'Association lnterproFessionne‖ e du Coton (AIC)du 07

」anvier 2009.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLEQUE,

CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

V口   la:ol n。 90‐ 32 du ll d6cembre 1990 portant Constitution de:a R6pub‖ que du B6nin i

vtl  la prociamation′ le 30 mars 2016 paria Cour Constitutionne‖ e′ des r6sultats dё ■nitifs de

!′61ectlon pに sidentiene du 20 mars 2016;

Vu  le d6cret n° 2016‐ 264 du 06 avri1 2016 portant composition du Gouvernement,

Vu  le d6cret n。 2012‐ 191 du 03 Juillet fiXant ia structure type des Ministё res i

Vu  le d6cret n。 2015‐ 528 du 23 octobre 2015 portant attributions′  organisation et
fonctionnement  de  !a  Prirnature′   charg6e  du  D6′eloppement  Economique′   de
l′Evaluation des Po‖ tiques Pub!iques et de la Promotion de la Bonne Gouvernance;

Vu  le d6cret n° 2012‐ 541 du 17 d6cembre 2012 portant attributions′  Organisation et
fonctionnement du Ministё re de l■9riculturer de l′EleVage et de la Peche,

Vu  le d6cret n° 2014-245 du  04 avri:  2014 pOrtant attributions′   organisation et
fonctionnement du Ministere de la]ustice′ de la L6gisiation et des Droits de l′ Homme,

Vu  le d6cret n° 2014‐ 757 du 26 d6cembre 2014 pOrtant attributions′  o「9aniSation et
Fonctionnement du Minlstё re de rEconomie′  des Finances et des Programmes de
D6nationalisation i

Vu  la d6cision du conse‖  des Ministres en sa s6ance du 29 avri1 2012′  relative a la
suspension de ltAccord‐ cadre entre l′ Etat et l′Association lnterproFessionne‖ e du Coton

(AIC);

Sur  proposition du Ministre de l■ 9riculture′ del′ Elevage et de la Peche,

Le  Conse‖ des Ministres entendu en sa s6ance du 13 avri1 2016′

DECRETE:

Articie ler:Est rё tabli l′Accord― Cadre entre l′ Etat et l′AssociaJon lnterprofessionnelle du

Coton(AIC)sign6 par les parties le 07 janvier 2009
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Article 2: L'AIC, ses structures ex6cutives et les diff6rentes familles profession nelles sont6galement r6habilit6es dans leur r6le et responsabilit6s i savoir :

- le Secr6tariat permanent de l?IC (SP/AIC)
- la Centrale de S6curisation des paiements et du Recouvrement (CSpR)- le Conseil National des producteurs de Coton (CNPC)- le Conseil National des Egreneurs Coton(CNEC)
- le conseir Nationar des Importateurs et Distributeurs d,Intrants coton (cNIDIc).

Article 3 : Le Ministre d'Etat cha196 du pran et du D6veroppement, re Ministre de r.Agricurture.de l'Elevage et de ra p6che, le Ministre de r.Economie et des Finances et re Garde des sceaux,Ministre de la Justice et de ra Ldgisration sont charg6s, chacun en ce qui re concerne, del'application des dispositions du prdsent d6cret.

Article 3 : Le pr6sent ddcret, qui prend effet pour compter de Ia date de sa signature, abrogetoutes dispositions ant6rieures contraires et sera publi6 au Journal officiel de la R6publique du86nin.

Fait i Cotonou, le O3 mai Z0I6

Par le Prdsident de la R6publique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Patrice TALON

Le Ministre d'Etat, Secr6taire G6n6ral
de la Pr6sidence de la R6publique,

Pasca:Ir6n6e KOUPAKI
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Le Ministre d'Etat Charg6 du
Plan et {Oeveloppement,

/

Abdoulave BIo TCHANE

Le Ministre de l'Economie Le Ministre de l?griculture, de l,Etevage
et de la p€che,

Delphin Olorounto KOUDANDE

Le Garde des Sceaux, Ministre de
la Justice et de la L6gislation,
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